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Description

DOMAINE TECHNIQUE AUQUEL SE RAPPORTE L’IN-
VENTION

[0001] La présente invention concerne l’appareillage
électrique.
[0002] Elle concerne plus particulièrement un ensem-
ble de finition comprenant un organe de commande et
une plaque de finition, ainsi qu’un interrupteur électrique
comprenant un mécanisme d’appareillage, une source
de lumière et un tel ensemble de finition.

ARRIERE-PLAN TECHNOLOGIQUE

[0003] Le document EP 1 467 387 décrit un tel inter-
rupteur électrique dans lequel une partie périphérique de
la plaque de finition est pourvue d’un évidement central
délimité par un bord interne de la partie périphérique et
dans lequel l’organe de commande est reçu dans l’évi-
dement central et comprend une partie translucide ayant
une zone de réception de lumière, laquelle est éclairée
par la source de lumière.
[0004] De la lumière diffusée dans cette partie trans-
lucide est émise vers l’extérieur de l’organe de comman-
de en direction de la partie périphérique de la plaque de
finition afin de rendre l’interrupteur électrique visible dans
le noir.

OBJET DE L’INVENTION

[0005] Dans ce contexte, la présente invention propo-
se un ensemble de finition tel qu’utilisé dans l’interrupteur
électrique mentionné ci-dessus, caractérisé en ce que la
plaque de finition comporte une partie centrale disposée
dans l’évidement central et entourée par l’organe de
commande, et en ce que la partie translucide est conçue
pour transmettre, en direction de la partie centrale, de la
lumière reçue sur la zone de réception.
[0006] On obtient ainsi un éclairement de cette partie
centrale entourée par l’organe de commande, ce qui per-
met une localisation facile de l’organe de commande
dans le noir.
[0007] D’autres caractéristiques non limitatives et
avantageuses de l’interrupteur électrique sont les
suivantes :

- l’organe de commande comprend une partie
opaque ;

- la partie translucide forme un premier bord d’extré-
mité annulaire de l’organe de commande situé du
côté du mécanisme d’appareillage (ce bord d’extré-
mité annulaire participant par exemple à la zone de
réception de lumière précitée) ;

- la partie opaque forme un second bord d’extrémité
annulaire de l’organe de commande situé à l’opposé
du premier bord d’extrémité annulaire ;

- sur une partie du flanc de l’organe de commande, la
partie translucide forme une paroi interne faisant fa-
ce à la partie centrale et la partie opaque forme une
paroi externe faisant face au bord interne de la partie
périphérique ;

- la partie translucide est surmoulée sur la partie
opaque ;

- la partie opaque est métallique ;
- la partie opaque est réalisée en zamac ;
- la partie translucide est réalisée en polycarbonate ;
- l’organe de commande est monté à basculement

autour d’un axe entre deux positions ;
- la partie translucide comprend des moyens de mon-

tage à basculement de l’organe de commande ;
- la partie translucide est conçue pour transmettre de

la lumière reçue sur la zone de réception en direction
de la partie centrale dans lesdites deux positions de
l’organe de commande ;

- la partie centrale et la partie périphérique sont res-
pectivement montées sur une première partie et une
seconde partie d’une face avant d’une sous-plaque ;

- la première partie et la seconde partie sont reliées
par au moins un pont situé à l’arrière de la sous-
plaque ;

- l’organe de commande est monté à basculement sur
un axe formé sur la sous-plaque.

[0008] L’invention propose également un interrupteur
électrique comprenant un tel ensemble de finition, un mé-
canisme d’appareillage et une source de lumière. La
source de lumière peut ainsi être agencée pour éclairer,
directement et/ou indirectement, la zone de réception de
lumière de la partie translucide.
[0009] Selon d’autres caractéristiques optionnelles, et
donc non limitatives :

- le mécanisme d’appareillage comprend des moyens
pour établir ou interrompre un contact électrique se-
lon la position d’un entraîneur basculant ;

- l’organe de commande comprend des moyens de
coopération mécanique avec ledit entraîneur
basculant ;

- la source de lumière est montée dans le mécanisme
d’appareillage ;

- l’entraîneur est translucide (voire transparent) et in-
terposé entre la source de lumière et l’organe de
commande, de telle sorte que la partie translucide
est dans ce cas indirectement éclairée par la source
de lumière, ici par l’intermédiaire de l’entraîneur (la
partie translucide pouvant toutefois en variante être
éclairée directement par la source de lumière) ;

- la source de lumière est portée par une plaque mon-
tée entre l’entraîneur et un socle du mécanisme
d’appareillage ;

- lesdits moyens de coopération mécanique compren-
nent au moins une patte formée dans la partie trans-
lucide et reçue dans un évidement de l’entraîneur
(cette patte participant par exemple à la zone de ré-
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ception de lumière mentionnée plus haut).

DESCRIPTION DETAILLEE D’EXEMPLES DE REALI-
SATION

[0010] La description qui va suivre en regard des des-
sins annexés, donnés à titre d’exemples non limitatifs,
fera bien comprendre en quoi consiste l’invention et com-
ment elle peut être réalisée.
[0011] Sur les dessins annexés :

- la figure 1 est une vue en éclaté d’un interrupteur
électrique conforme à l’invention ;

- la figure 2 est une autre vue en éclaté de l’interrup-
teur électrique de la figure 1 ;

- la figure 3 est une vue en éclaté d’un ensemble de
finition de l’interrupteur électrique de la figure 1 ;

- la figure 4 est une vue en coupe de l’interrupteur de
la figure 1 ;

- la figure 5 est une vue en perspective d’un organe
de commande de l’interrupteur électrique de la figure
1 ;

- la figure 6 est une vue en coupe, selon un premier
plan de coupe, de l’organe de commande de la figure
5 ;

- la figure 7 est une vue en coupe, selon un second
plan de coupe, de l’organe de commande de la figure
5.

[0012] Les figures 1, 2 et 4 représentent un interrupteur
électrique comprenant un mécanisme d’appareillage 100
(ici un mécanisme de commutation) et un ensemble de
finition 200.
[0013] Dans la présente description, les termes
« avant » et « arrière » seront utilisés par rapport à la
direction du regard de l’usager vers la paroi murale sur
laquelle est rapporté cet interrupteur électrique. Ainsi,
lorsque l’interrupteur électrique sera installé dans une
pièce, l’avant désignera le côté tourné vers l’intérieur de
la pièce et l’arrière désignera le côté tourné à l’opposé,
vers l’extérieur de la pièce.
[0014] Le mécanisme d’appareillage 100 comprend un
socle 110 isolant formant support du mécanisme d’ap-
pareillage dans un boîtier, tel qu’une boîte d’encastre-
ment destinée à être positionnée dans un évidement de
la paroi murale où doit être installé l’interrupteur électri-
que. En variante, le boîtier peut être monté en saillie sur
la paroi murale.
[0015] Le socle 110 comporte un corps 112 à partir
duquel s’étend vers l’avant une paroi latérale 111. Ce
socle 110 est ouvert à l’avant et présente un logement
adapté à recevoir les autres éléments du mécanisme
d’appareillage 100.
[0016] Le corps 112 présente une face avant 112a qui
délimite ce logement avec la face intérieure de la paroi
latérale 111. Le corps 112 présente également une face
arrière 112b à l’opposé de la face avant 112a.
[0017] Le mécanisme d’appareillage comporte égale-

ment un capot 120 qui est une pièce isolante montée
dans le socle (par exemple par encliquetage) et qui re-
tient des pièces électriques conductrices logées dans le
socle 110, notamment des bornes de connexion électri-
que à raccorder au réseau électrique local. De manière
classique, ces bornes de connexion électrique sont des
bornes à connexion automatique, de sorte que chacune
d’entre elles est manoeuvrable par un levier de décon-
nexion qui traverse une ouverture pratiquée dans la paroi
du socle 110 pour agir sur une lame-ressort de la borne
correspondante adaptée à plaquer l’extrémité dénudée
d’un conducteur électrique contre la cage de la borne de
connexion. Chaque levier de déconnexion comporte une
manette de commande 125, portée par le capot 120 et
accessible à l’usager à l’extérieur dudit socle 110.
[0018] Le mécanisme d’appareillage 100 comporte
également un balai (non représenté) adapté à basculer
autour d’un axe de basculement entre deux positions ex-
trêmes, pour mettre en contact ou hors contact un élé-
ment de contact mobile, par exemple un grain de contact
mobile porté par le balai, avec au moins un élément de
contact fixe, par exemple un grain de contact fixe porté
par une lame de contact raccordée électriquement à l’une
des bornes de connexion électrique.
[0019] Le mécanisme d’appareillage 100 comporte
également un entraîneur 130 monté basculant sur le so-
cle 110 au moyen de deux pions 133 formés sur l’entraî-
neur 130 qui sont respectivement engagés dans deux
paliers correspondants 118 formés dans le socle 110,
par exemple au sommet de deux parties saillantes 117
du corps 112 du socle 110, réalisant ainsi un axe de
basculement de l’entraîneur 130 dans le socle 110.
[0020] L’entraîneur 130 est une pièce isolante, réali-
sée par exemple en matière plastique, typiquement par
moulage. Afin de pouvoir diffuser la lumière comme ex-
pliqué plus bas, l’entraîneur 130 est réalisé dans un ma-
tériau translucide, voire transparent. L’entraîneur 130 est
ici réalisé en polycarbonate.
[0021] L’entraîneur 130 comprend une partie de liaison
à un organe de commande 220 (comme expliqué plus
bas) et une cheminée 136 qui s’étend vers l’arrière selon
une direction générale perpendiculaire à la partie de
liaison, au niveau de l’axe de basculement, à travers une
ouverture 124 ménagée à cet effet dans le capot 120.
[0022] La partie de liaison de l’entraîneur 130 présente
la forme générale d’un disque (dont la circonférence est
pour l’essentiel concentrique avec la paroi latérale cylin-
drique 111) à partir duquel s’étendent quatre bras 131,
132, 134, 135.
[0023] Un premier bras 134 et un second bras 135
s’étendent respectivement de part et d’autre du disque
dans la direction générale de l’axe de basculement de
l’entraîneur 130 (et donc au droit d’un pion 133). Le pre-
mier bras 134 et le second bras 135 sont chacun pourvus
d’un évidement 137 (ici débouchant) propre à coopérer
avec une partie complémentaire de l’organe de comman-
de 220, comme expliqué plus loin.
[0024] Un troisième bras 131 et un quatrième bras 132
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s’étendent quant à eux respectivement de part et d’autre
du disque dans une direction générale perpendiculaire
à l’axe de basculement de l’entraîneur 130. Dans l’exem-
ple décrit, le premier bras 134, le second bras 135, le
troisième bras 131 et le quatrième bras 132 sont donc
régulièrement répartis sur la circonférence du disque.
[0025] Chacun des troisième et quatrième bras 131,
132 se termine à son extrémité libre par un bourrelet 139
en saillie vers l’avant.
[0026] Le mécanisme d’appareillage 100 comporte un
dispositif d’illumination 140 comprenant une carte à cir-
cuit imprimé 142 sur laquelle sont montées une ou plu-
sieurs source(s) de lumière 146, ici une pluralité de dio-
des électroluminescents (ou LEDs selon l’acronyme
anglo-saxon couramment utilisé). Le dispositif d’illumi-
nation 140 comprend également une pluralité de tiges
de contact 144 qui s’étendent chacune vers l’arrière à
partir de la carte 142 et sont destinées à coopérer avec
des bornes correspondantes retenues dans le capot 120
en vue d’alimenter électriquement les sources de lumière
146 (ce de manière continue, indépendamment de la po-
sition de l’entraîneur 130).
[0027] Comme bien visible sur les figures 1 et 2, la
carte 142 du dispositif d’illumination 140 est montée dans
le logement formé dans le socle 110, entre le corps 112
du socle 110 et la partie de liaison de l’entraîneur 130.
[0028] Le mécanisme d’appareillage 100 comporte en-
fin des moyens élastiques de basculement (non repré-
sentés), par exemple un ressort monté dans la cheminée
136 formée sur l’entraîneur 130. Ces moyens élastiques
de basculement sont aptes, après franchissement d’un
point dur, à solliciter le balai en direction de l’une ou de
l’autre de ses positions extrêmes en fonction de la posi-
tion de l’entraîneur 130.
[0029] Comme déjà indiqué, le mécanisme d’appa-
reillage 100 est destiné à être monté dans un boîtier (non
représenté) destiné à être rapporté sur ou dans une paroi
murale, selon un montage en saillie ou par encastrement
de ce boîtier sur la paroi murale. On prévoit ici pour ce
faire des plaquettes 114 présentant chacun un trou 113
et conçues pour venir en appui sur une surface d’appui
(non représentée) du socle 110 : chacun de ces trous
113 est destiné à être traversé par le corps fileté d’une
vis (dont la tête repose sur le bord du trou) destinée à
être vissée dans un fût taraudé correspondant (non re-
présenté) du boîtier (par exemple une boîte d’encastre-
ment), ce qui permet d’assurer la fixation du mécanisme
d’appareillage 100 dans le boîtier par pincement du socle
110 entre la plaquette 114 correspondante et le boîtier.
[0030] Comme le montre la figure 1, la paroi latérale
111 du socle 110, ici de forme générale cylindrique, pré-
sente, à plusieurs endroits sur son pourtour intérieur, une
griffe 115 destinée à coopérer avec des moyens d’an-
crage de l’ensemble de finition 200 déjà mentionné, com-
me décrit plus bas, afin d’assurer le montage de l’ensem-
ble de finition 200 sur le mécanisme d’appareillage 100.
[0031] Comme bien visible en figure 3, l’ensemble de
finition 200 comprend quant à lui une plaque de finition

210, formée ici d’une partie périphérique 211 et d’une
partie centrale 212 séparées, un organe de commande
220 et une sous-plaque 230.
[0032] La partie périphérique 211 de la plaque de fini-
tion 210 a une forme générale extérieure de plaque pa-
rallélépipédique et présente un évidement central, ici cir-
culaire dont le diamètre correspond (au jeu près) au dia-
mètre extérieur de l’organe de commande 220, ici annu-
laire, de sorte que l’évidement central circulaire peut lo-
ger l’organe de commande annulaire 220 et, au centre
de celui-ci, la partie centrale 212, ici se présentant sous
la forme d’un disque, comme bien visible sur la figure 1
où l’on peut voir l’ensemble de finition assemblé. En va-
riante, la partie périphérique 211 de la plaque de finition
210 pourrait présenter d’autres géométries, par exemple
triangulaire, ronde (par exemple circulaire) ou ovale.
[0033] Dans le plan général d’extension de la plaque
de finition 210 (qui est parallèle au plan général d’exten-
sion de la sous-plaque 230 comme décrit ci-après), l’or-
gane de commande 220 s’étend (en position montée
comme visible aux figures 1 et 4) selon une ligne qui
forme une courbe fermée (en forme de cercle dans
l’exemple décrit ici). En position montée et en se plaçant
dans le plan d’extension générale de la plaque de finition
210, la partie centrale 212 de la plaque de finition 210
s’étend donc à l’intérieur de la courbe fermée formée par
l’organe de commande 220, tandis que la partie périphé-
rique 211 s’étend à l’extérieur de cette courbe fermée.
[0034] En d’autres termes la plaque de finition 210
comprend une ouverture (ou interstice) 215, ici un espa-
ce annulaire, définie entre le bord interne de l’évidement
central de la partie périphérique 211 et le bord externe
de la partie centrale 212, au travers de laquelle émerge
l’organe de commande 220 annulaire.
[0035] Bien entendu, selon d’autres variantes, on
pourrait prévoir que l’ouverture de la plaque de finition
suive une ligne fermée carrée ou rectangulaire (ou une
ligne fermée de toute autre forme, par exemple triangu-
laire ou ovale), l’organe de commande, qui est reçu dans
cette ouverture, présentant alors une forme adaptée qui
s’étend suivant une courbe fermée carrée ou rectangu-
laire (ou, de manière générale, de forme correspondant
à celle de l’ouverture).
[0036] Comme le montre plus particulièrement la figu-
re 3, la sous-plaque 230 comporte une face avant plane
interrompue en plusieurs endroits de sorte que sont dé-
finies, dans cette face avant, deux parties latérales 231,
232 (une partie latérale gauche 231 et une partie latérale
droite 232) et deux parties centrales 233, 234 (une partie
centrale gauche 233 et une partie centrale droite 234).
[0037] L’ensemble formé par les deux parties centra-
les 233, 234 est séparé de l’ensemble formé par les deux
parties latérales 231, 232 par un espace annulaire 243
dans lequel l’organe de commande annulaire 220 est
reçu en position montée.
[0038] L’ensemble formé par la partie latérale gauche
231 et par la partie centrale gauche 233 est par ailleurs
séparé de l’ensemble formé par la partie latérale droite
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232 et par la partie centrale droite 234 par une ouverture
globalement rectangulaire 244, qui est délimitée à cha-
cune de ses deux extrémités par un bras de matière 239
reliant la partie latérale gauche 231 et la partie latérale
droite 232 et qui est traversée en son centre par une
portion de cylindre 240 reliant la partie centrale gauche
233 et la partie centrale droite 234.
[0039] Comme bien visible sur la figure 2 (sur laquelle
est visible la face arrière de la sous-plaque 230), chaque
partie centrale 233, 234 est en outre reliée à la partie
latérale 231, 232 correspondante au moyen de deux
ponts 235. Chaque pont 235 est formé d’une première
paroi latérale 236 s’étendant vers l’arrière à partir de la
périphérie externe de la partie centrale 233, 234 concer-
née, d’une seconde paroi latérale 237 s’étendant vers
l’arrière à partir d’un bord interne de la partie latérale 231,
232 concernée et d’une paroi de fond 238, essentielle-
ment parallèle à la face avant de la sous-plaque 220 et
en retrait par rapport à celle-ci, et reliant la première paroi
latérale 236 et la seconde paroi latérale 237.
[0040] Grâce à sa forme, chaque pont 235 permet ainsi
de participer à la liaison mécanique d’une partie centrale
233, 234 à une partie latérale 231, 232, tout en laissant
libre l’espace annulaire 243 mentionné ci-dessus notam-
ment dans le plan de la face avant de la sous-plaque 230
afin de recevoir l’organe de commande annulaire 220
dans cet espace annulaire 243.
[0041] On remarque par ailleurs que, pour chaque pont
235, la surface externe de la seconde paroi latérale 237
présente des rainures 242 qui forment les moyens d’an-
crage destinés à venir coopérer avec une griffe 115 cor-
respondante du socle 110 du mécanisme d’appareillage
100 de manière à retenir l’ensemble de finition 200 sur
le mécanisme d’appareillage 100 comme déjà indiqué.
[0042] À cet égard, les secondes parois latérales 237
des ponts 235 s’étendent toutes dans un cylindre de dia-
mètre sensiblement identique à celui de la paroi latérale
cylindrique 111 du socle 110 du mécanisme d’appareilla-
ge 100 de sorte que, lors du montage de l’ensemble de
finition 200 sur le mécanisme d’appareillage 100, les
ponts 235 s’emboîtent dans le logement formé comme
indiqué plus haut par le socle 110.
[0043] Malgré les interruptions de matière (espace an-
nulaire 243, ouverture globalement rectangulaire 244),
la face avant (formée notamment des parties latérales
231, 232 et des parties centrales 233, 234) s’étend sur
plus de la moitié de la surface disponible du fait des di-
mensions de la sous-plaque 230. Autrement dit, dans le
plan de la face avant de la sous-plaque 230, la surface
de la face avant (principalement les parties pleines 231,
232, 233, 234) est supérieure à la surface cumulée de
l’espace annulaire 243 et de l’ouverture globalement rec-
tangulaire 244. La face avant plane de la sous-plaque
230 forme donc un bon support pour la plaque de finition
210, précisément pour la face arrière (également plane)
de la plaque de finition 210, par exemple en vue d’un
assemblage par collage.
[0044] Sur deux dents qui s’étendent vers l’arrière res-

pectivement à partir des bords externes arrondis de la
partie centrale gauche 233 et de la partie centrale droite
234 qui délimitent l’espace annulaire 243, la sous-plaque
230 comporte respectivement deux pions 241 de forme
générale cylindrique destinés à coopérer avec des évi-
dements correspondants 221 formés dans l’organe de
commande annulaire 220 de sorte que l’organe de com-
mande annulaire 220 puisse être monté rotatif sur la
sous-plaque 230, selon un axe de rotation parallèle à la
face avant de la sous-plaque 230 et qui correspond, en
position montée de l’interrupteur électrique, à l’axe de
basculement de l’entraîneur 130 sur le socle 110.
[0045] Chaque partie centrale 233, 234 présente par
ailleurs une fenêtre conçue pour laisser un espace libre,
en position montée, pour laisser passer les deux parties
saillantes 117 du corps 112 formant palier 118.
[0046] Comme nous l’avons déjà décrit précédem-
ment, l’organe de commande 220 a une forme générale
annulaire qui lui permet d’être situé, dans le plan d’ex-
tension générale de la plaque de finition 210, à l’intérieur
de la partie périphérique 211 de la plaque de finition 210
et d’entourer la partie centrale 212 de la paque de finition
210.
[0047] Précisément, l’organe de commande 220 a une
forme générale de portion de sphère de sorte que le dia-
mètre de l’organe de commande 220 à son extrémité
périphérique arrière (située à l’arrière de la face avant
de la plaque de finition 210 en position montée) est su-
périeur au diamètre de l’organe de commande 220 à son
extrémité périphérique avant (située en partie au moins
à l’avant de la face avant de la plaque de finition 210 en
position montée), ce qui confère à l’organe de commande
220 une forme de tonneau qui épouse au plus près la
partie centrale 212 de la plaque de finition 210, en se
refermant même légèrement sur celle-ci vers l’avant.
[0048] Comme visible en particulier sur les figures 3
et 5 à 7, l’organe de commande 220 comprend une partie
translucide 222, réalisée ici en matière plastique (préci-
sément en polycarbonate) et une partie opaque 224, par
exemple métallique, réalisée ici en zamac. On peut pré-
voir par exemple de réaliser l’organe de commande 220
par surmoulage de la partie translucide 222 sur la partie
opaque 224. Afin d’améliorer la tenue de l’ensemble, la
partie opaque 224 comprend au moins un évidement 228
ce qui conduit à la formation d’un pion d’accrochage 229
complémentaire sur la partie translucide 222, comme vi-
sible en figure 3.
[0049] La partie translucide 222 s’étend principale-
ment à l’arrière de l’organe de commande 220, tandis
que la partie opaque 224 s’étend à l’avant de l’organe
de commande 220. Autrement dit, l’organe de comman-
de 220 est formé par un anneau réalisé dans un matériau
opaque (partie opaque 224) qui recouvre un anneau réa-
lisé dans matériau translucide (partie translucide 222).
[0050] Précisément, la partie opaque 224 forme no-
tamment le bord d’extrémité avant 224a (de forme gé-
nérale annulaire, ici circulaire) de l’organe de commande
220 et la partie translucide 222 forme le bord d’extrémité
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arrière 222a (de forme générale annulaire, ici circulaire)
de l’organe de commande 220. Ce bord d’extrémité ar-
rière 222a formé dans la partie translucide 222 constitue
ainsi une zone de réception de lumière (ou zone d’entrée
de lumière) à travers laquelle de la lumière émise au
niveau du mécanisme d’appareillage 100 peut pénétrer
dans la partie translucide 222.
[0051] On remarque par ailleurs que la partie translu-
cide 222 s’étend davantage vers l’avant au niveau de la
paroi interne de l’organe de commande 220 (c’est-à-dire
au niveau de la paroi faisant face à la partie centrale 212
de la plaque de finition 210) qu’au niveau de la paroi
externe de l’organe de commande 220 (c’est-à-dire au
niveau de la paroi faisant face au bord interne de la partie
périphérique 211 de la plaque de finition 220).
[0052] Autrement dit, sur une partie des flancs de l’or-
gane de commande 220 (et notamment dans au moins
un plan de section parallèle à une face avant de la plaque
de finition 210), la partie translucide 222 forme une paroi
interne faisant face à la partie centrale 212 et la partie
opaque 224 forme une paroi externe faisant face au bord
interne de la partie périphérique 211, comme montré no-
tamment en figure 4.
[0053] Ainsi, comme bien visible en figure 5, la paroi
interne de l’organe de commande 220 est principalement
formée d’un matériau translucide (matériau de la partie
translucide 222), sauf au niveau de son extrémité avant
224a, tandis que la paroi externe de l’organe de com-
mande 220 est principalement formée d’un matériau opa-
que (matériau de la partie opaque 224), sauf au niveau
de son extrémité arrière 222a. Comme cela ressort de
la figure 1, c’est d’ailleurs la partie opaque 224 (en par-
ticulier le bord annulaire d’extrémité avant 224a) qui sera
pour l’essentiel visible depuis l’extérieur, une fois l’inter-
rupteur électrique monté.
[0054] La partie translucide 222 comporte également
deux pattes 223 qui s’étendent vers l’arrière à partir du
bord circulaire arrière de l’organe de commande 220 et
sont également destinées à participer à la zone de ré-
ception de lumière susmentionnée, comme expliqué ci-
après. Dans l’exemple décrit ici, les deux évidements
221 destinés à recevoir les pions cylindriques 241 issus
de la sous-plaque 230 sont respectivement formés dans
les deux pattes 223.
[0055] La partie translucide 222 comporte enfin deux
prolongements 226 qui s’étendent chacun légèrement
vers l’arrière à partir du bord circulaire arrière de la partie
translucide 222, sur une partie seulement de la circon-
férence du bord arrière distincte de celles portant les pat-
tes 223. Ces prolongements 226 peuvent également par-
ticiper à la zone de réception de lumière précitée.
[0056] En position montée de l’interrupteur électrique
(c’est-à-dire lorsque l’ensemble de finition 200 est monté
sur le mécanisme d’appareillage 100), l’extrémité arrière
de chaque patte 223 est logée dans l’évidement complé-
mentaire 137 correspondant formé comme déjà indiqué
dans l’entraîneur 130 (comme illustré par les pointillés
sur la figure 2) de sorte que le basculement de l’organe

de commande 220 par l’utilisateur (ici autour de l’axe de
rotation formé par les pions cylindriques 241, alignés
avec l’axe de basculement de l’entraîneur 130), qui pro-
voque en outre un appui de l’un des prolongements 226
de l’organe de commande 220 sur le bourrelet corres-
pondant 139 de l’entraîneur 130, entraîne le basculement
de l’entraîneur 130 et ainsi la commutation de l’interrup-
teur électrique.
[0057] Par ailleurs, du fait que les sources de lumière
146 éclairent l’entraîneur translucide (voire transparent)
130, de la lumière est diffusée dans l’entraîneur 130 et,
par l’intermédiaire des pattes 223 (réalisées en matériau
translucide comme déjà indiqué et formant ainsi une par-
tie de la zone de réception de lumière mentionnée plus
haut), dans la partie translucide 222 de l’organe de com-
mande 220.
[0058] Une partie de la lumière diffusée dans l’entraî-
neur translucide 130 est par ailleurs émise vers l’avant
en dehors de l’entraîneur translucide 130 et peut ainsi,
pour partie, pénétrer dans la partie translucide 222 de
l’organe de commande 220 à travers le bord d’extrémité
arrière 222a et les prolongements 226 (ces éléments par-
ticipant à la zone de réception de lumière mentionnée
plus haut).
[0059] Une partie de la lumière reçue sur la zone de
réception précitée et diffusée dans la partie translucide
222 est émise en dehors de la partie translucide 222,
notamment en direction de la face avant de la plaque de
finition 210 (précisément de la partie centrale 212 de la
plaque de finition 210).
[0060] Du fait de la forme particulière de la partie trans-
lucide 222 déjà mentionnée (la partie translucide 222
s’étendant plus vers l’avant au niveau de la paroi interne
de l’organe de commande 220 qu’au niveau de sa paroi
externe), la partie translucide 222 propage même préfé-
rentiellement la lumière en direction de la partie centrale
212 de la plaque de finition 210.
[0061] On remarque d’ailleurs que, quelle que soit la
position de l’organe de commande 220 (parmi les deux
positions stables correspondant aux deux positions de
commutation de l’entraîneur 130), la partie translucide
222 s’étend, au niveau de la paroi interne de l’organe de
commande 220, de manière à dépasser au-delà de la
face avant de la plaque de finition 210 (comme bien vi-
sible en figure 4 pour l’une des deux positions). Ainsi, la
partie translucide 222 éclaire la plaque de finition 210 (ici
en particulier sa partie centrale 212) quelle que soit la
position de l’organe de commande 220.
[0062] Le bord d’extrémité avant 224a de l’organe de
commande 220 est formé comme déjà indiqué par la
partie opaque 224, qui masque ainsi la partie translucide
222, vu de l’avant lorsque l’interrupteur électrique est
monté sur une paroi. Ainsi, la partie translucide 222 éclai-
re la partie centrale 212 de la plaque de finition 210 mais
n’est pas elle-même visible par l’utilisateur, qui ne voit
de l’organe de commande 220 que la partie opaque 224.
Le concepteur peut choisir assez librement le matériau
de la partie opaque 224, notamment pour son aspect
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extérieur visible par l’utilisateur.
[0063] Pour l’assemblage de l’ensemble de finition
200, la partie centrale 212 de la plaque de finition 210
est fixée (par exemple par collage) sur les parties cen-
trales 233, 234 de la face avant de la sous-plaque 230 ;
l’organe de commande annulaire 220 est ensuite monté
sur la sous-plaque 230 par coopération des pions cylin-
driques 241 et des évidements 221 (en jouant par exem-
ple sur l’élasticité des pattes 223 lors du montage). Enfin,
la partie périphérique 211 de la plaque de finition 210 est
fixée (par exemple par collage) sur les parties latérales
231, 232 de la sous-plaque 230.
[0064] L’ensemble de finition 200 peut ainsi être vendu
sous forme d’un produit monobloc.
[0065] On remarque que, dans l’exemple décrit ici, la
sous-plaque 230 (en l’occurrence sa face avant) et la
plaque de finition 210 (ici en l’occurrence la partie péri-
phérique 211 de la plaque de finition 210) ont quasiment
les mêmes dimensions extérieures ; on peut prévoir que
la plaque de finition 210 ait des dimensions (longueur,
largeur) légèrement supérieures à celles de la face avant
de la sous-plaque 230 afin que seule soit visible la plaque
de finition 210 lorsque l’interrupteur électrique est vu de
face.
[0066] L’installateur ou l’utilisateur achète par ailleurs
un mécanisme d’appareillage 100 du type de celui décrit
ci-dessus et monte ce mécanisme d’appareillage 100,
comme déjà décrit ci-dessus dans un boîtier rapporté
dans ou sur une paroi murale.
[0067] L’installateur ou l’utilisateur monte alors l’en-
semble de finition 200 sur le mécanisme d’appareillage
par simple emboîtement de la paroi latérale 111 du socle
110 du mécanisme d’appareillage 100 et de la paroi ex-
terne de la seconde paroi latérale 237 des ponts 235
formés à l’arrière de la sous-plaque 230 (les griffes 115
coopérant avec les rainures 242 comme déjà expliqué),
ce qui permet également la coopération (déjà mention-
née) des pattes 223 de l’organe de commande 220 et
des évidements 137 de l’entraîneur 130 et donc la com-
mande de la commutation de l’interrupteur électrique au
moyen de l’organe de commande 220.
[0068] On remarque que la plaque de finition 210 (com-
posée de sa partie périphérique 211 et de sa partie cen-
trale 212) recouvre totalement la face avant de la sous-
plaque 230 (notamment les parties périphériques 231,
232 et les parties centrales 233, 234 de la face avant de
la sous-plaque 230). En particulier, l’interstice formé en-
tre la partie périphérique 211 et la partie centrale 212
s’étend au droit de l’espace annulaire 243 formé entre
les parties centrales 233, 234 et les parties latérales 231,
232 de la face avant de la sous-plaque 230. Comme bien
visible en figure 1, seule la tranche de la sous-plaque
230 est donc visible par l’utilisateur une fois l’ensemble
de finition 200 monté (par l’intermédiaire du mécanisme
d’appareillage 100) sur une paroi murale.

Revendications

1. Ensemble de finition comprenant un organe de com-
mande (220) et une plaque de finition (210) dont une
partie périphérique (211) est pourvue d’un évide-
ment central délimité par un bord interne de la partie
périphérique (211), l’organe de commande (220)
étant reçu dans l’évidement central et comprenant
une partie translucide (222) ayant au moins une zone
(222a, 223, 226) de réception de lumière, caracté-
risé en ce que la plaque de finition (210) comporte
une partie centrale (212) disposée dans l’évidement
central et entourée par l’organe de commande (220),
et en ce que la partie translucide (222) est conçue
pour transmettre, en direction de la partie centrale
(212), de la lumière reçue sur la zone de réception
(222a, 223, 226).

2. Ensemble de finition selon la revendication 1, dans
lequel l’organe de commande (220) comprend une
partie opaque (224).

3. Ensemble de finition selon la revendication 2, dans
lequel la partie translucide (222) forme un premier
bord d’extrémité annulaire (222a) de l’organe de
commande (220) situé du côté du mécanisme d’ap-
pareillage (100) et dans lequel la partie opaque (224)
forme un second bord d’extrémité annulaire (224a)
de l’organe de commande (220) situé à l’opposé du
premier bord d’extrémité annulaire (222a).

4. Ensemble de finition selon la revendication 2 ou 3,
dans lequel, sur une partie du flanc de l’organe de
commande (220), la partie translucide (222) forme
une paroi interne faisant face à la partie centrale
(212) et la partie opaque (224) forme une paroi ex-
terne faisant face au bord interne de la partie péri-
phérique (211).

5. Ensemble de finition selon l’une des revendications
2 à 4, dans lequel la partie translucide (222) est sur-
moulée sur la partie opaque (224).

6. Ensemble de finition selon l’une des revendications
2 à 5, dans lequel la partie opaque (224) est métal-
lique.

7. Ensemble de finition selon l’une des revendications
2 à 6, dans lequel la partie opaque (224) est réalisée
en zamac.

8. Ensemble de finition selon l’une des revendications
1 à 7, dans lequel la partie translucide (222) est réa-
lisée en polycarbonate.

9. Ensemble de finition selon l’une des revendications
1 à 8, dans lequel l’organe de commande (220) est
monté à basculement autour d’un axe entre deux
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positions.

10. Ensemble de finition selon la revendication 9, dans
lequel la partie translucide (222) comprend des
moyens (221) de montage à basculement de l’orga-
ne de commande (220).

11. Ensemble de finition selon la revendication 9 ou 10,
dans lequel la partie translucide (222) est conçue
pour transmettre de la lumière en direction de la par-
tie centrale (212) reçue sur la zone de réception
(222a, 223, 226) dans lesdites deux positions de l’or-
gane de commande (220).

12. Ensemble de finition selon l’une des revendications
1 à 11, dans lequel la partie centrale (212) et la partie
périphérique (211) sont respectivement montées sur
une première partie (233, 234) et une seconde partie
(231, 232) d’une face avant d’une sous-plaque (230)
et dans lequel la première partie (233, 234) et la se-
conde partie (231, 232) sont reliées par au moins un
pont (235) situé à l’arrière de la sous-plaque (230).

13. Ensemble de finition selon la revendication 12, dans
lequel l’organe de commande (220) est monté à bas-
culement sur un axe (241) formé sur la sous-plaque
(230).

14. Interrupteur électrique comprenant un ensemble de
finition selon l’une des revendications 1 à 13, un mé-
canisme d’appareillage (100) et une source de lu-
mière (146), dans lequel le mécanisme d’appareilla-
ge (100) comprend des moyens pour établir ou in-
terrompre un contact électrique selon la position d’un
entraîneur basculant (130) et dans lequel l’organe
de commande (220) comprend des moyens (223)
de coopération mécanique avec ledit entraîneur bas-
culant (130).

15. Interrupteur électrique selon la revendication 14,
dans lequel la source de lumière (146) est montée
dans le mécanisme d’appareillage (100), l’entraî-
neur (130) étant translucide et interposé entre la
source de lumière (146) et l’organe de commande
(220).

16. Interrupteur électrique selon la revendication 15,
dans lequel la source de lumière (146) est portée
par une plaque (142) montée entre l’entraîneur (130)
et un socle (110) du mécanisme d’appareillage
(100).

17. Interrupteur électrique selon l’une des revendica-
tions 14 à 16, dans lequel lesdits moyens de coopé-
ration mécanique comprennent au moins une patte
(223) formée dans la partie translucide (222) et reçue
dans un évidement (137) de l’entraîneur (130).

Patentansprüche

1. Abschlußeinheit mit einem Steuerorgan (220) und
einer Abschlußplatte (210), von der ein Umfangsteil
(211) mit einer durch einen inneren Rand des Um-
fangsteils (211) begrenzten zentralen Öffnung ver-
sehen ist, wobei das Steuerorgan (220) in der zen-
tralen Öffnung aufgenommen ist und einen licht-
durchlässigen Teil (222) mit wenigstens einem Licht
aufnehmenden Bereich (222a, 223, 226) aufweist,
dadurch gekennzeichnet, daß die Abschlußplatte
(210) einen zentralen Teil (212) aufweist, der in der
zentralen Öffnung gelegen und vom Steuerorgan
(210) umgeben ist, und daß der lichtdurchlässige
Teil (222) dazu ausgelegt ist, im aufnehmenden Be-
reich (222a, 223, 226) aufgenommenes Licht zum
zentralen Teil (212) hin zu übertragen.

2. Abschlußeinheit gemäß Anspruch 1, bei der das
Steuerorgan (220) einen lichtundurchlässigen Teil
(224) aufweist.

3. Abschlußeinheit gemäß Anspruch 2, bei der der
lichtdurchlässige Teil (222) eine auf der Seite des
Schaltermechanismus (100) gelegene erste ringför-
mige Endkante (222a) des Steuerorgans 220) bildet
und bei der der lichtundurchlässige Teil (224) eine
auf der der ersten ringförmigen Endkante (222a) ge-
genüber liegenden Seite gelegene zweite ringförmi-
ge Endkante (224a) des Steuerorgans (220) bildet.

4. Abschlußeinheit gemäß Anspruch 2 oder 3, bei der
der lichtdurchlässige Teil (222) in einem Teil der
Flanke des Steuerorgans (220) eine zum zentralen
Teil (212) hin gerichtete innere Wand bildet und der
lichtundurchlässige Teil (224) eine zum inneren
Rand des Umfangsteils (211) hin gerichtete äußere
Wand bildet.

5. Abschlußeinheit gemäß einem der Ansprüche 2 bis
4, bei der der lichtdurchlässige Teil (222) auf den
lichtundurchlässigen Teil (224) aufgeformt ist.

6. Abschlußeinheit gemäß einem der Ansprüche 2 bis
5, bei der der lichtundurchlässige Teil (224) metal-
lisch ist.

7. Abschlußeinheit gemäß einem der Ansprüche 2 bis
6, bei der der lichtundurchlässige Teil (224) aus Zink-
druckguß hergestellt ist.

8. Abschlußeinheit gemäß einem der Ansprüche 1 bis
7, bei der der lichtdurchlässige Teil (222) aus Poly-
karbonat hergestellt ist.

9. Abschlußeinheit gemäß einem der Ansprüche 1 bis
8, bei der das Steuerorgan (220) zwischen zwei Stel-
lungen um eine Achse kippend montiert ist.
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10. Abschlußeinheit gemäß Anspruch 9, bei der der
lichtdurchlässige Teil (222) Mittel (221) zum kippen-
den Montieren des Steuerorgans (220) aufweist.

11. Abschlußeinheit gemäß Anspruch 9 oder 10, bei der
der lichtdurchlässige Teil (222) dazu ausgelegt ist,
im aufnehmenden Bereich (222a, 223, 226) aufge-
nommenes Licht in beiden Stellungen des Steuer-
organs (220) zum zentralen Teil (212) hin zu über-
tragen.

12. Abschlußeinheit gemäß einem der Ansprüche 1 bis
11, bei der der zentrale Teil (212) und der Umfangs-
teil (211) auf einem ersten Teil (233, 234) bzw. einem
zweiten Teil (231, 232) einer Vorderseite einer Un-
terplatte (230) montiert sind und bei der der erste
Teil (233, 234) und der zweite Teil (231, 232) durch
wenigstens einen auf der Rückseite der Unterplatte
(230) gelegenen Steg (235) verbunden sind.

13. Abschlußeinheit gemäß Anspruch 12, bei der das
Steuerorgan (220) auf einer auf der Unterplatte (230)
gebildeten Achse (241) kippend montiert ist.

14. Elektrischer Schalter, der eine Abschlußeinheit ge-
mäß einem der Ansprüche 1 bis 13, einen Schalter-
mechanismus (100) und eine Lichtquelle (146) auf-
weist, bei dem der Schaltermechanismus (100) Mit-
tel zum Herstellen und zum Unterbrechen eines
elektrischen Kontakts je nach Stellung eines kippen-
den Mitnehmers (130) aufweist und bei dem das
Steuerorgan (220) Mittel (223) zum mechanischen
Zusammenwirken mit dem kippenden Mitnehmer
(130) aufweist.

15. Elektrischer Schalter gemäß Anspruch 14, bei dem
die Lichtquelle (146) im Schaltermechanismus (100)
befestigt ist, wobei der Mitnehmer (130) lichtdurch-
lässig und zwischen der Lichtquelle (146) und dem
Steuerorgan (220) angeordnet ist.

16. Elektrischer Schalter gemäß Anspruch 15, bei dem
die Lichtquelle (146) von einer Platte (142) getragen
ist, die zwischen dem Mitnehmer (130) und einem
Sockel (110) des Schaltermechanismus (100) ange-
bracht ist.

17. Elektrischer Schalter gemäß einem der Ansprüche
14 bis 16, bei dem die Mittel zum mechanischen Zu-
sammenwirken wenigstens eine im lichtdurchlässi-
gen Teil (222) gebildete und von einer Öffnung (137)
des Mitnehmers (130) aufgenommene Lasche (223)
aufweisen.

Claims

1. A trim unit comprising a control member (220) and

a trim plate (210) having a peripheral portion (211)
that is provided with a central opening defined by an
inner edge of the peripheral portion (211), the control
member (220) being received in the central opening
and including a translucent portion (222) having at
least one reception zone (222a, 223, 226) for receiv-
ing light, the trim unit being characterized in that
the trim plate (210) includes a central portion (212)
that is arranged in the central opening and that is
surrounded by the control member (220), and in that
the translucent portion (222) is designed to transmit,
towards the central portion (212), light received on
the reception zone (222a, 223, 226).

2. A trim unit according to claim 1, wherein the control
member (220) includes an opaque portion (224).

3. A trim unit according to claim 2, wherein the trans-
lucent portion (222) forms a first annular end edge
(222a) of the control member (220) that is situated
beside the accessory mechanism (100), and where-
in the opaque portion (224) forms a second annular
end edge (224a) of the control member (220) that is
situated remote from the first annular end edge
(222a).

4. A trim plate according to claim 2 or claim 3, wherein,
on a portion of the flank of the control member (220),
the translucent portion (222) forms an inner wall that
faces the central portion (212), and the opaque por-
tion (224) forms an outer wall that faces the inner
edge of the peripheral portion (211).

5. A trim unit according to any one of claims 2 to 4,
wherein the translucent portion (222) is overmolded
on the opaque portion (224).

6. A trim unit according to any one of claims 2 to 5,
wherein the opaque portion (224) is made of metal.

7. A trim unit according to any one of claims 2 to 6,
wherein the opaque portion (224) is made of zamac.

8. A trim unit according to any one of claims 1 to 7,
wherein the translucent portion (222) is made of poly-
carbonate.

9. A trim unit according to any one of claims 1 to 8,
wherein the control member (220) is mounted to rock
about an axis between two positions.

10. A trim unit according to claim 9, wherein the trans-
lucent portion (222) includes mounting means (221)
for mounting the control member (220) to rock.

11. A trim plate according to claim 9 or claim 10, wherein
the translucent portion (222) is designed to transmit,
towards the central portion (212), light received on
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the reception zone (222a, 223, 226) in both of said
positions of the control member (220).

12. A trim unit according to any one of claims 1 to 11,
wherein the central portion (212) and the peripheral
portion (211) are mounted on a first portion (233,
234) and a second portion (231, 232) respectively
of a front face of a backplate (230), and wherein the
first portion (233, 234) and the second portion (231,
232) are interconnected by at least one bridge (235)
that is situated at the rear of the backplate (230).

13. A trim unit according to claim 12, wherein the control
member (220) is mounted to rock about a pin (241)
that is formed on the backplate (230).

14. An electrical switch comprising a trim unit according
to any one of claims 1 to 13, an accessory mecha-
nism (100), and a light source (146), wherein the
accessory mechanism (100) includes means for
making or breaking an electrical contact depending
on the position of a rocking driver (130), and wherein
the control member (220) includes mechanical co-
operation means (223) for cooperating mechanically
with said rocking driver (130).

15. An electrical switch according to claim 14, wherein
the light source (146) is mounted in the accessory
mechanism (100), the driver (130) being translucent
and interposed between the light source (146) and
the control member (220).

16. An electrical switch according to claim 15, wherein
the light source (146) is carried by a plate (142) that
is mounted between the driver (130) and a base
(110) of the accessory mechanism (100).

17. An electrical switch according to any one of claims
14 to 16, wherein said mechanical co-operation
means comprise at least one tab (223) that is formed
in the translucent portion (222) and that is received
in an opening (137) of the driver (130).
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